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A - Accès à la bibliothèque 

1-Conditions d’accès et d’inscription 

Préambule 

• LA bibliothèque de l'INATAA à pour vocation de répondre aux besoins 

documentaires des étudiants, enseignants, chercheurs et personnels 

de l’institut, ainsi qu'aux personnes extérieurs dont la 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA 

BIBLIOTHEQUE
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Recherche documentaire justifie la fréquentation d'une bibliothèque 

universitaire.

ARTICLE 1 : 

 L'accès aux salles de lectures, salle des micros est ouvert aux 

utilisateurs énumérés dans le préambule.

 Toutefois l'accès à certains services tels le prêt, la communication 

des documents des magasins, l'utilisation des salles de travail en 

groupe, le prêt entre bibliothèque, nécessite une inscription 

préalable au niveau de la bibliothèque.

ARTICLE 2 :

 La carte d'étudiant fait office de carte de lecteur et donne accès, 

après inscription, à l'ensemble des services de la bibliothèque.



                     

                   Institut de Nutrition, Alimentation et technologie alimentaires معھد التغذیة و التغذي و التكنولوجیات الفلاحیة الغذائیة                                                                                         

 Des conditions spécifiques d'accès pour les personnes extérieures 

sont précisées dans l'annexe (A) du règlement

ARTICLE 3 : 

 La carte de lecteur est strictement personnelle et ne peut être 

prêtée 

 Les changements d’adresses, les vols ou pertes, doivent être 

immédiatement signalés à la bibliothèque ou l’inscription a été 

effectuée.

 Le titulaire de la carte de lecteur est tenu pour seul responsable 

des ouvrages empruntés avec sa carte et subira les pénalités 

prévues en cas de retard d’un retour de prêt, de détérioration ou de 

perte des ouvrages.
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2-Conditions d’accès et d’inscription 

ARTICLE 1 : 

 Les opérations de prêt et de retour des ouvrages s’effectuent à la 

banque de prêt. 

 Tout document doit être rendu dans la bibliothèque ou il a été 

emprunté

ARTICLE 2 : 

 Le nombre d’ouvrages et la durée du prêt sont fixés par le 

responsable de la bibliothèque, il est nécessaire de se renseigner à 

l’accueil

 Il est possible : de prolonger le prêt à condition de s’adresser à la 

banque de prêt.
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ARTICLE 3 : 

 Il est indispensable de respecter les délais de prêt accordés car 

d’autres lecteurs peuvent avoir besoin de ces mêmes documents.

 Tout retard est sanctionné par une suspension de prêt égale à la 

durée de retard 

 Au cas où le retard se prolongerait malgré les rappels, le lecteur 

s’exposera à d’éventuelles sanctions encore plus sévères.  

ARTICLE 4 : Dispositions particulières 

 Certains documents (ouvrages en un seul exemplaire, usuels, 

dictionnaires, encyclopédies et la plus part des périodiques) sont 

exclusivement réservé à la consultation sur place.
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 Les quitus exigé lors des transferts de certains étudiants ou à la fin 

de leur cursus universitaire, n’est délivré qu’au retour de tous les 

documents empruntés.

A - Accès à la bibliothèque 

1-Incivilités 

 Les incivilités, le manque de respect envers les personnes, qu’il 

s’agisse d’usagers ou de membres du personnel, entraîneront les 

sanctions prévues par l’administration de la bibliothèque.

2-Charte du lecteur

 Pour préserver une ambiance propice au travail et à l’étude, le 

silence doit être respecté, les téléphones portables désactivés ainsi 

que toute autre source de nuisance sonore
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 Conformément au règlement intérieur, il est interdit de fumer dans 

les locaux.

 La consommation de boissons et d’aliments est interdite à l’intérieur

de la bibliothèque. seules les bouteilles d’eau sont tolérées.

 Il est interdit d’utiliser les prises électriques pour le chargement 

des téléphones portables. 

 L’accès à la bibliothèque en tenue vestimentaire incorrecte n’est pas 

autorisé (bermuda , short, casquette, claquette )

 Les usagers sont tenus de surveiller leurs objets personnels , la 

responsabilité de la bibliothèque ne saurait être engagée en aucune 

manière en cas de perte ou de vol de ceux-ci. 

 Il est interdit de courir dans la bibliothèque 

 Les usagers sont tenus de s’identifier, notamment par la présentation 

de la carte de lecteur à la demande du personnel.
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3-Respect des collections et d matériels 

Article 1 : 

 Dans un souci de respect du bien collectif, il est demandé aux usagers 

de prendre soin des documents, du mobilier et des lieux .

Article 2 : 

 En cas de perte ou de détérioration d’un document emprunté , le 

lecteur est tenu de le rembourser selon le prix deux ouvrages

équivalent si le document est épuisé.

Article 3 : 

 Tout document non restitué sera réclamé par voie de droit et fera 

l’objet d’une facturation.
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 Toute personne prise en flagrant délit de vol de tentative de vol se 

verra appliquer une suspension du droit d’emprunter et sera exclu 

définitivement de la bibliothèque. 

c- Modalités d’application du présent règlement 

 Le présent règlement est mis à disposition des lecteurs par voie 

d’affichage.

 Tout usager, par le fait de sa présence en bibliothèque, s’engage à s’y 

conformer.

 Le personnel de la bibliothèque est chargé de son application sous 

l’autorité du responsable de la bibliothèque.

 Le responsable de la bibliothèque rendra compte à Monsieur 

directeur de l’institut de toute infraction constatée.
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A - Accès à la bibliothèque 

1- Conditions d’accès et d’inscription 

Préambule 

· LA bibliothèque de l'INATAA à pour vocation de répondre aux besoins documentaires des étudiants, enseignants, chercheurs et personnels de l’institut, ainsi qu'aux personnes extérieurs dont la 

Recherche documentaire justifie la fréquentation d'une bibliothèque universitaire.

ARTICLE 1 : 

· L'accès aux salles de lectures, salle des micros est ouvert aux utilisateurs énumérés dans le préambule.

· Toutefois l'accès à certains services tels le prêt, la communication des documents des magasins, l'utilisation des salles de travail en groupe, le prêt entre bibliothèque, nécessite une inscription préalable au niveau de la bibliothèque.

ARTICLE 2 :

· La carte d'étudiant fait office de carte de lecteur et donne accès, après inscription, à l'ensemble des services de la bibliothèque.

· Des conditions spécifiques d'accès pour les personnes extérieures sont précisées dans l'annexe (A) du règlement 

ARTICLE 3 : 

· La carte de lecteur est strictement personnelle et ne peut être prêtée 

· Les changements d’adresses, les vols ou pertes, doivent être immédiatement signalés à la bibliothèque ou l’inscription a été effectuée. 

· Le titulaire de la carte de lecteur est tenu pour seul responsable des ouvrages empruntés avec sa carte et subira les pénalités prévues en cas de retard d’un retour de prêt, de détérioration ou de perte des ouvrages.



2- Conditions d’accès et d’inscription 

ARTICLE 1 : 

· Les opérations de prêt et de retour des ouvrages s’effectuent à la banque de prêt. 

· Tout document doit être rendu dans la bibliothèque ou il a été emprunté

ARTICLE 2 : 

· Le nombre d’ouvrages et la durée du prêt sont fixés par le responsable de la bibliothèque, il est nécessaire de se renseigner à l’accueil

· Il est possible : de prolonger le prêt à condition de s’adresser à la banque de prêt. 

ARTICLE 3 : 

· Il est indispensable de respecter les délais de prêt accordés car d’autres lecteurs peuvent avoir besoin de ces mêmes documents.

· Tout retard est sanctionné par une suspension de prêt égale à la durée de retard 

· Au cas où le retard se prolongerait malgré les rappels, le lecteur s’exposera à d’éventuelles sanctions encore plus sévères.  

ARTICLE 4 : Dispositions particulières 

· Certains documents (ouvrages en un seul exemplaire, usuels, dictionnaires, encyclopédies et la plus part des périodiques) sont exclusivement réservé à la consultation sur place.

· Les quitus exigé lors des transferts de certains étudiants ou à la fin de leur cursus universitaire, n’est délivré qu’au retour de tous les documents empruntés.

A - Accès à la bibliothèque 

1-Incivilités 

· Les incivilités, le manque de respect envers les personnes, qu’il s’agisse d’usagers ou de membres du personnel, entraîneront les sanctions prévues par l’administration de la bibliothèque. 

2-Charte du lecteur

· Pour préserver une ambiance propice au travail et à l’étude, le silence doit être respecté, les téléphones portables désactivés ainsi que toute autre source de nuisance sonore

· Conformément au règlement intérieur, il est interdit de fumer dans les locaux.

· La consommation de boissons et d’aliments est interdite à l’intérieur de la bibliothèque. seules les bouteilles d’eau sont tolérées.

· Il est interdit d’utiliser les prises électriques pour le chargement des téléphones portables. 

· L’accès à la bibliothèque en tenue vestimentaire incorrecte n’est pas autorisé (bermuda , short, casquette, claquette )

· Les usagers sont tenus de surveiller leurs objets personnels , la responsabilité de la bibliothèque ne saurait être engagée en aucune manière en cas de perte ou de vol de ceux-ci. 

· Il est interdit de courir dans la bibliothèque 

· Les usagers sont tenus de s’identifier, notamment par la présentation de la carte de lecteur à la demande du personnel.

3-Respect des collections et d matériels 

Article 1 : 

· Dans un souci de respect du bien collectif, il est demandé aux usagers de prendre soin des documents, du mobilier et des lieux .

Article 2 : 

· En cas de perte ou de détérioration d’un document emprunté , le lecteur est tenu de le rembourser selon le prix deux ouvrages équivalent si le document est épuisé.

Article 3 : 

· Tout document non restitué sera réclamé par voie de droit et fera l’objet d’une facturation.

· Toute personne prise en flagrant délit de vol de tentative de vol se verra appliquer une suspension du droit d’emprunter et sera exclu définitivement de la bibliothèque. 

c- Modalités d’application du présent règlement 

· Le présent règlement est mis à disposition des lecteurs par voie d’affichage.

· Tout usager, par le fait de sa présence en bibliothèque, s’engage à s’y conformer.

· Le personnel de la bibliothèque est chargé de son application sous l’autorité du responsable de la bibliothèque.

· Le responsable de la bibliothèque rendra compte à Monsieur directeur de l’institut de toute infraction constatée.
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